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Bulletin du j o u r 
La gauche a poursuivi hier le cours 

de ses insuccès. M. Testelin a développé 
son amendement tendant à donner un 
député par 75,000 habitants. L'amen
dement a été rejeté par «0C voix contre 
226. Celui de M. Le Rover a en le même 
sort. L'article 14, qui établit le scrutin 
uninominal avec un député par 100,000 
habitants, a été voté dans son ensemble 
par 401 voix contre 200. La majorité ne 
fait donc que s'accentuer dans le - sens 
gouvernemental et conservateur. En 
présence de ses désastres, la gauche a 
retiré la plupart de ses amendements. 
Elle n'a pu résister cependant au désir 
de faire élire 6 députés en Algérie au 
lieu de 3. M. Crémieux et M. Jules Fa-
vre ont fait de grands efforts en ce sens. 
MM. Plichon et Desjardins, sous-secré
taire d'Etat à l'intérieur, ont combattu 
la proposition, qui a été rejetée par 379 
voix contre 33». On n'a pas terminé la 
loi électorale cependant, et la discussion 
se continuera aujourd'hui. 

Le Rappel fait son deuil du scrutin 
de liste et il accepte — il y est bien 
forcé — le scrutin uninominal, qui ne 
fera point perdre de voix, dit-il, au parti 
de l'organe des petits tambours. Et ce
pendant il est triste ; il ne bat plus que 
d'une baguette et voici pourquoi : le 
scrutin uninominal fermera les portes ! 
de l'vssemblée aux hommes de génie. 
Jamais une circonscription ne consen
tira à élire un homme de génie, elle lui I 
préférera toujours un homme médiocre I 
qu'elle connaîtra. Comme si les hommes f 
de génie n'étaient pas nés quelque part, 
dans un endroit faisant partie d'une cir
conscription qui serait fière d'envoyer 
à la Chambre une des illustrations de 
la France. 

La circonscription, si ingrate, au dire 
du Rappel, envers les hommes de génie, 
verrait son ingratitude rachetée par le 
département qui, ku, a hésiterait pas à 

toutes sac voix à l'émule de 
d e Sbakespaere, de Corneille 

ou.. . de Victor Hugo. Nous ne compre
nons pas très-bien pourquoi le départe
ment ferait ce que ne fera pas, assure-
t-oc, la circonscription. N'y a-t-il pas, 
du reste, des circonscriptions urbaines 
qui prodigueront leur voix à cette mul
titude d'hommes de génie que nous pos
sédons), d'après le Rappel? Hit-ce que le 
citoyen Harodet, ce triomphateur du 
scrutin de liste, ne découvrira pas, à 
Pari» ou à Lyon une circonscription qui 
lui permettra de jeter sur la future As
semblée ces torrents de lumière qui 
ont si brillamment éclairé l'Assemblée 
actuelle ? 

CHRONIQUE 

Dans une circulaire adressée par M. 
de Lesseps a ses correspondants, le di
recteur de la Compagnie de Suez fait 
remarquer que les 176.602 actions que 
le gouvernement anglais vient d'acheter 
représentent la part qui avait été offerte 
à l'Angleterre à l'origine de l'entreprise. 
M. de Lesseps, du reste, considère com
me heureuse cette «solidarité puissante 
qui va s'établir, dit-il, entre les capi
taux français et anglais pour l'exploita
tion purement industrielle et nécessai
rement pacifique du canal maritime 
universel. » 

Les journaux anglais applaudissent 
bien à l'acte de M. Disraeli achetant au 
Khédive ses 177,000 actions du canal de 
Sues ; mais ce qu'ils dissimulent avec 
uu soin qui les honore, c'est que M. Dis
raeli, pour couteuir, au besoin, a la 
nouvelle politique d'action du gouverne
ment britannique », a ordonné des ar
mements considérables et que les «sines 
anglaises sont toutes eo activité, fon
dant canons, fusils et munitions de 
guerre. 

Anvers, d'après les informations.de la 
Patrie, Anvers qui a longtemps été l'ar-
che-saïute sur laquelle veillait attentive
ment l'Angleterre,ne paraît plus compter 
que médiocrement dans les préoccupa-
lions du cabinet de Londres. 

A partir d'aujourd'hui, les ministre* 
anglais lie quittent plus Londres, pour 
être prêts à se réunir au premier signal 
donné par M. Disraeli. 

Tous les chefs du parti de l'opposition 
ont fait dire au ministre dirigeant qu'il 
pouvait compter absolument sur eux et 
leurs amis dans la question de politique 
extérieure et qu'ils suivraient son inspi
ration quand et comment le ministre le 
voudrait. 

Il parait que des explications out été 
échangées hier entre des amis de M. 
Paul do Cassagnac.du Pays et M. Robert 
Milchell, du Soir, a la suite de polémi
que engagée entre ces deux journalis
tes, mais on annonce que cet affaire 
n'aura pas de suite. 

Le conseil municipal de Paris s'est 
réuni hier luudi, à 2 heures, au palais 
du Luxembourg, en session ordinaire. 
M. Clemenceau a été nommé président 
par 39 voix sur 54 votants. 

Séance du 29 novembre. 

Présidence de M. D'ArrarrRCr-UAsouiRn. 

La séance est ouverte à 2 h. J 0 . 
IJS proce ---verbal est adopté sans débat. 
Dé^ôl de plusieurs projets et rapports. 
I.'or<ir<- du jour appelle la suite de la 3° dé-

litiération sur le projet de loi électorale. 
'Assamblée a adopté, saine li damier, les 

deux premiers paragraplie* de l'article 14. 
Dans le 3* paragraphe, M. Pernolet propose 

d'intercaler deux légères modifications qui 
sont mise» aux voix et rejeUes. 

M. Testelin développe sur le même para
graphe un amendement ainsi conçu : 

« Les arrondissements dont la population 
dépassé 75.0 il habitants nommeron: uu dé
puté de plus par 7.:>,00u habitants, ou Traction 
uc 7!>,<i0ll habitants. » 

Le reste comme à l'article du projet. 
L'orateur n'a pas la prétention de faire re

venir l'Assemblée sur sa décision. Le scrutiu 
d'arrondissement est un lait acquis. Il s'agit 
uniquement de le rendre le moins mauvais et 
le moins injuste possible (protestations a 
droite). C'est dans ce but que l'orateur propo
se de décider qu'il y aura uu député par 
75,000 habitants au lieu de un par cent mille. 

L'orateur s'applique à rétablir, à l'aide de 
calculs statistiques qui visent spécialement le 
département qu'il représente, que les termes 
de l'art, 14 sont trop rigoureux en ce sens 
qu'ils ttndent à sacrifier des droits légitimes. 
11 conçut en exprimant 1 espoir que l'Assem
blée voudra bien accueillir le correctif qu'il 
propose. Un scrutin s'ouvre sur la 1 " partie 
de l'amendement Testelin, c'est-à-dire jusque 
et non compris les mots : ou /'< action de 
soixante-quinze mille habitants. 

Voici les ch lire* : 
Votants, 632; Majorité, 317; Pour l'amende

ment, 220; Contre, 406. 
L'Assemblée a rejeté. 
M. Testelin retire la 2e partie de soa amen

dement. 

traiter à * 
drasdaMsBsY 

lu ton 

l>l \0RI> 

rOFFICB DB POBUCIT*. 

présenté un autre amende-
:cdLçn : 

dont la population 
t, 'nommeront un dé-

M M 0 OU fraction d'à i moins 
iita. » 
«r déclare 

sur le 4a et dernier para
ient ainsi conçu : 
ents, dans ce cas, i 

irconscriptioas dont l'état sera 
loi' spéciale et ne pourra sire 
islauvemeat. » 
sur rtioard constate que le 4e 

l'art. 14 de la cuiuuiisaioa, 
: « dont l'état sera annexé à 
» au lieu de : tera réglé par 
, Si l'amendement tient à lais-

i le temps dV.hever ma tra-
daeiain soir a l'impression,, la 
*-''. pas obstacle. 

saux, de son coté, déclare 
ént Paris au nom du gou-

Paris, mis aux voix, n'est 
Midération. 
„arde des sceaux, mit observer 
ëat Paris n'était que la repro-
disposkion du projet primitif 

sion. 11 avait pour but de p.-r-
d'eusemble de la loi. Le garde 
peut donc attribuer qu'à l'iuat-

le rejet de ce* amendements. -
(PadV Xi'tsJPte «sur plusieurs bancs.: Le prési
dent fait observer que l'Assemblée s étant 
prmoicée, su: l'amendement Paris, il n'y a 
pas lieu de rouvrir lé dérmt sur c'itte disposi
tion . 

H. «iGKti, rapporteur, annonce que la com
mission propose une réduction . nouvelle. Par 
suite fe dernier paragrapue de l'article 14 se
rait aiasi conçu : « Les arrondissements se
ront divisé» en circonscriptions dent les ta
bleaux seront établis par une loi et ne pour
ront être modifies que par une loi spéciale. » 
L'orateur de la co uuiission déclare qu'en pro
posant cesse nouvelle rédaction la commis
sion a en Sue dr répond- o aux intentions des 
deux côtés de la CBmmbre, qui sont de hâter 
le vote de la loi électorale M. Raoul Du»al 
croitq.i'il importe que la situ lion de arrondis
sements onidoivent fournir une seule circons
cription, et celle desarronlissemenls qui doi
vent former plusieurs circonscriptions soit 
réglée le plus tôt poss tbie. Car.dans les amen
dements de la Ire catégorie, la période élec
torale commencera dés ce Jour. Au contraire, 
dans les amendrmeiu s de fa seconde catégo
rie, la période électorale ne pourra com
mencer qu'après le vote de la lui. spéciale. M. 
Ricard lut observer que ressemble, de la loi 
éleatora» w m . w o m u h u * la mfene jour, 
Aii*i folhbe r%»l ection de M:.~rT:"Duv?d. 

La nouvelle rédaction de la commission est 
mise aax voix et adoptée. 

Un scrutin public est ouvert sur l'ensemble 
de l'art. 14. 

Vuici tes chiffres : Volant», 601 ; majorité 
absolue, 301: pour l'articlî 14 : 401 ; contre : 
2U0. 

L'Assemblée a adopté. 
L'article lo , por-u : 
Les députés sont éles pour quatre ans. La 

chambre ÏC renouvèlo intégralement. Cet ar
ticle est maintenu sans débat. 

L'article 10 po:te : 
Article 16. 

En cas de va' ances par décès, démission, 
op ion ou autrement, l'élection devra être 
fane dans le délai de trois mois, à partir du 
jour où la vacance se sera produite. 

M. MARCEL îiAKrHB retire un amendement 
qu'il avait présenté sur cet ailicle et qui est 
ainsi conçu : 

« En cas de vacance par option, décès, dé
mission ou autrement, le collège électocal 
qui doit pourvoir a la vacance est réuni dans 
le délai de i l jours. » 

M. le rapporteur Ricard, au nom d« la 
commissien propose de supprimer dans cet 
article le mol option et d'ajouter un paragra
phe ainsi conçu : 

« Lu cas d'option, l'élection devra être faite 
dans le délai d'un mois.» 

L'article 16 ainsi modifié par la commis
sion d'accori avec le gouvernement, est mis 
aux voix et adopté. 

L'article 17 porte : 
• An . 17. Les députés reçoivent une indem

nité. 
«Cette indemnité est réglée par les articles 

96 et 07 de la toi du 15 mars 1119 et par les 
dispositions de la loi du 10 février 1872.» 

Cet erticle est maintenu sans débat. 

Ai. le gênerai HJLZUKU dut. to.-p" sur l'ai li-
cle 18 un amendement ainsi onoçu : ' ,1 > 

« Dans toute élection, la nombre des vê
tants doit être au moins égal a la moitié des 
électeurs inscrits. Nul n'est admis ait premier 
tour de SCTHIIU s'il n'a obtenu la majorité ab
solue des suffrages exprimé-. Au 2* tour de 
scrutin, la majorité relative est t^ffi-antn Ln 
cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est élu. 
Lorsque l'élection n'a pu avoir lieu dans ces 
conditions, il y est procé lé de nouveau «ans 
ses trois mois qui suivent le 2* tour de scru
tin. » 

M. le rapporteur Rics.se, au nom de la 
commission, combat l'amendement et main
tient >e texte de l'article 18 du projet. 

M. le général M AZCUB marne. 
Un scrutin s'ouvre sur l'amendement Ma

sure. 
Voici les chiffres : Votants 618; Majorité 

absolue 310: Pour l'amendement 73; Contre 
M L 

L'Assemblée a rejeté. ' • 
L'article 18 est mis aux voix et adepte. • 
Sur l'article 19, qui porte que chaque dépar

tement de l'Algérie nomme un député. M. Fé-
ray développe un amendement ainsi conçu : 
' « Le nombre des députés de l'Algérie est 
fixé à 6, deux pour chaque département. » 

L'orateur fait remarquer que chaque arron
dies- ment de l'Algérie équivaut comme terri
toire ii un département de >a France. Or. il y a 
en Algérie ta arrondissements; pourquoi sou
mettre l'Algérie à une législation spéciale. Si 
on n'accorde pas à l'Algérie un député par 
acrondissemeat, il n'y a uon •. pas au moins de 
raison pour priver l'Algérie de trois députés. 
Il faut d'ailleurs tenir comu'e que. dep >is la 
guerre«ae 1870, la colonisation a fait de grands 
progrM'et que la popu-ation française eu 
Algérie; a ^ h i une augmentation de 40 0/0. 

Priver l'Algérie d'une partie de la représen
tation qui lui est accordée par la législation 
actuelle ce serait perdre le fruit des sacrifices 
que la France s'impose depuis plus de 30 ans. 

A l'appui de son opinion, M. Féray cite un 
discours dans lequel le général Chanzy dit 
qu'il faut autant que possible poursuivre l'assi
milât on de l'Algérie à la France. 

L'Assemblée sanctionnera les doctrines du 
général Chanzy en adoptant l'amendement 
présenté par l'orateur. 

M. PLICHUN combat l'amendement par ce 
motif que l'Algérie, avec trois députés seule
ment, sera aus-i bien traitée que la plupart de 
nos départements français. 

L'orateur espère que l'Assemblée maintien
dra la décision qu'elle a prise en 2* délibéra
t ion. , 

M. FÙRAT remonte i. la tribune. 
La clôture ! 
M. Féray parle contre la clôture. 
La clôture ! 
M. CaùMiBux parie également contre la clô

ture.' 
L'Assemblée consultée décide que la dis

cussion continue. 
M. Crémieux remonte à la tribune. L'ora

teur plaide la cause de notre colonie algé
rienne, qui,pour la France.n'est pas seulement 
un bijoux pré ieux. mais un diamant du plus 
vif éclat. (Mouvements.) A quel li ru voudrait-
on mutil -r la dé^uialioii ? L' .rateur e pérait, 
en une question comme celle-ci, obtenir le 
concours des légitimistes, des orlémistes et 
des bonapartistes. /Mouvements1. Car l'Algérie 
est notre bien et notre gloire a tous, sans dis
tinction de parti. N'est-elle pas devenue une 
terre ira içaise, depuis qu'elle a été tant de fois 
arrosée du sang français. 

L'Assemblée actuelle voudra-t-elle faire 
abstraction de ce passé glorieux ? refusera-
t elle de faire à notre belle colonie une part 
de représentation en rapport avec l'impor
tance de ses intérêts. 

Si l'Ass* mo ée veut que la Méditerranée 
soit un lac français, elle se gardera de déca
piter l'Algérie. Kl quel moment choisirait-on 
pour cela ? Celui ou la question d'Orient se 
réveille. (Mouvement). L'Assemblée est mai-
tresse de sa décision, mais l'orateur décline, 
par avance, toute responsabilité dans un acte 
qui serait, à ses yeux, une malédiction. (Ap
plaudissements à gauche). 

M. le sous-secrétaire d'Etat Albert Desjar
dins conteste que la réduction du nombre des 
députés de l'Algérie doi*e avoir pour effet de 
compromettre l'œuvre de la colonisation algé
rienne. 

Est-il juste de qualifier de mutilation et de 
décapitulation l'application à l'Algérie de la 
loi qui sera appliquée a la France ? eux qui 
n'ont pas réclamé contre la' diminution numé
rique de la représentation de nos dé parlements 
français ne sauraient être fondés réclamer ici 
ce qui serait pour l'Algérie un véritable pri
vilège. L'orateurdu gouvernement, s'associent 

aux observations piéseniées par M. rlichon, 
- adjure I'AssemsIée de ne pas .revenir sur le 
voie émis pareils en 2* délibération. Applau
dissements à droite. 

M. J. e'avre monte ù la,tribune. 
— L a ultanv. I 
M. J . Favre assmd !a parais osasm ta. «M» 

tare. 
Un scrutin s'ouvre sur l'a 

Voi«i las ih l s l s i : 
Vêtants. 10»; Majorité absolue, SUS; Peur 

ramrsasmiat, 33»; Centre, 379. 

^ A ^ S n , ^ 
L'taesmetée.i onsaltée, renvoie a demain ta 
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test laeds à 6 hanses 1/4. 

LETTRE OC PAW8 

Patte, 29 novembre 1»7U. 
L'Assemblée va terminer éécidéinenJt 

aujourd'hui la troisième ;td>tare de la loi 
électorale. La remarfm» a été faite que, 
députa le 11 nevesnfca». umajorité, qup 
n'était que de M voix, est remontée 
à 80. 

Le monde politique et In diplomatie 
continuent surtout à s'occuper de l'in-
tervei tion de l'Angieterre eo Baeaafjav 
Par le coup d'audace auquel nos f*#V 
sius viennent de se livrer, l'Angleterre 
impose sa voix dans le concert de l'al
liance des trois Empires. Cette situation 
rappelle ces différentes alliances euro
péennes qui se liguèrent, dms le com
mencement de ce siècle, contre la 
France. t 

La question d'Orient va-t-elle se ré
gler sans la participation de l'Italie tu 
de la Franoe ? Noos sommes bien loin 
de 18SS et notre purgatoire internatio
nal ne paraît pas toucher à sa fia. 

Mais il faut se rappeler l'opposition 
que le gouvernemeut anglais a faite, dèe 
l'origine, à l'entreprise du canal de 
Sues; la persistance avec laquelle il 
s'est efforcé plus récemment de loi nuire 
dans la question du tonnage, les dé
monstrations dr haute sympathie que 
l'héritier présomptif de la couronne 
d'A<t«f«terre, le prince de Galles,a faite» 
nuJUédlve, lors de son récent séjoat' 
en Egypte. 

L'Angleterre a donc évidemment de 
certaines vu--s politiques sur les gouver
nement du Khédive, et elle a pris son 
parti des complications qui menacent 
l'existence de la Turquie. 

La conclusion, c'est que les trois 
Empires acceptent le concours de l'An
gleterre ail lieu de l'avoir pour adver
saire ainsi qu'on le faisait pressentir 
ces jours derniers. 

Les trois empires traiteront à leur gré 
de la question d'Orient, en laissant 
l'Angleterre s'organiser en Egypte. 

Quant à la France nous voyons 
les beaux résultats de cette habileté du 
duc Decazes, habileté tant vantée par la 
presse des gauches et qui n'a jamais 
consisté qu'à aller au devant de toutes 
les humiliations. 

La discussion à laquelle va donner 
lieu le traité sigué par le duc Decazes 
pour la réforme judiciaire en Egypte 
fournira l'occasiou de constater la pro
fonde incapacitéde la politique de notre 
ministre des affaires étrangèies qui a 
liisaé partout sacrifier les intérêts 
français, même quand, malgré - nos 
malheurs,ces intérêts et notre influence 
pouvaient enoore être sauvegardés. 

P. S. — Voici quel serait le pro-
gramme militaire et politique du gou
vernement de Madrid. 

Vers la fin de décembre Alphonse XII 

Feuilleton dn Journal de Roubaix 
PB 1er PBCBMBaa 1875. 
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VAISSEAUX BRÛLÉS 
PAR CLAIRE DB CHANDKNEUX. 

xni. 
(Suite) 

La pauvre petite, qui aurait voulu 
ensevelir dans le silence le sacrifice 
légal qu'elle allait accomplir, dut se 
soumettre aux formules, aux louanges, 
aux banalités mondaines. 

Elle ouvrit le bal avec Lucien; son 
oeil triste, qui effleurait tous les visa
ges des quadrilles, s'éclaira d'un furtif 
rayon en n'y rencontrant point celui 
de son cousin. 

— M'a-t-il donc devinée? pensa-1-
elle. 

Il était debout sur le seuil illuminé. 
Derrière lui, la terrasse en fète e n 
voyait au salon l'çclat de sa gaieté j u 
vénile. 

Tous les célibataires de Bréneroy, 
ceux du sexe laid comme ceux du sexe 
tendre, s'y ébattaient avec entrain. 

Le regard du jeune homme, attaché 
sur Od- tt3 avec une intensité sympa-
'thi-jue. la Gt 'ivs^ai lir quand la der
niers ii-ju.e du quadrille la porta toute 
pâle, au devant de lui. 

Elle eut un frisson de peur. 
— Il m'a bien comprise, hélas! 

pen^t-t-elle encore. 
Gontran n'avait qu'un désir : fuir 

ce bal insipide. Il ne disait pas ce 
« bal odieux», parce qu'il venait de 
remarquer avec une surprise attendrie 
qu'Odette refusait obstinément de dan
ser. 

Mme Glavel n'avait garde de quitter 
une fête -lont elle se déclarait, en son 
for intérieur, un des éléments les plus 

I importants. 
Son égoïsme cloua le malheureux 

j Gontran sur le seuil de la terrasse la 
i nuit tout entière. Gette place lui était 

chère. Le dernier regard d'Odette libre 
était venu lui causer l'ineffable sensa-

i tiou d'une caresse. 
Le dernier regard !. . . Odette ne tour-

I na plus vers lui ses yeux profonds. 
Au petit jour. Mme Glavel voulut 

bien prendre enfin le bras de son fils 
pour redescendre au logis Turquet. 

i Ne fallait-il pas s'accorder un peu 
de repos avant 1<* mariage civil, qui de
vait avoir lieu «à midi et être suivi d'u-

; ne partie de campagne? 
Seul dans son appartement de gar

çon, réduit ;'t uu grand calnne! de toi-
sell<' .iout on lui avait fait une cham
bre provisoire, Gontran repassa dans 

I son esprit les menus faits de cette pé -

i nible nuit. Aussi bien ne pouvait-il 
: songer à dormir. 

Il revit la scène du contrat, les litres 
épars, les obligations Paris-Lyon-
Méditerranée qu'une étrange coïnci
dence de chiSres rendaie.it si fort sem
blables aux siennes, et, quoique rien 
de précis ne pût sortir de cette revue 

| rétrospective, quoique rien de possible 
même se dessinât sur ce fond bizarre, 
le jeune homme résolut de ne plus dif
férer le court voyage de Paris, qui au
rait du moins le précieux avantage de 
l'éloigner pour quelques heures des 
fêtes irritantes de Monlchenetz. 

Cette résolution purement matérielle 
prise, il en creusa une autre bien autre
ment pénible, mais sage et digne de 

i son caractère. 
1 C'était de remplir jusqu'au bout avec 

convenance le rôle détesté que les cir
constances lui avaient imposé ; d'assis
ter au mariage civil, au mariage reli
gieux d'Odette, puisqu'il le fallait a b 
solument, au double titre de parent et 
de témoin ; mais de ne plus montrer 
son visage coutraint à aucune fête, de 
ne pl-.;s torturer son esprit p.iur le 
plier aux banalités du monde, ni son 
cœur pour lui donner, tout malade 
qu'il élait déjà, l'énervant spectacle de 
joir>s désormais interdites à ses désir*. 

Puis, il s'éloignerait pour un temps 
. de cette petite ville paisible où il avait 

éprouvé le plaisir filial de voir sa mère 
arriver toute heureuse, et le regret 
intime de ne faire un doux rêve que 
pour le perdre aussitôt entrevu. 

L'orage l'y avaitatteint au débarqué, 
et quel orage.'... une souffrance inti
me, indéfinissable, une folie douloureuse 
qu'il n'osait s'avouer, et qui, si fugiti
ve qu'elle pût être, hélas ! lui parais
sait devoir rester à jamais le plus pé
nétrant souvenir de sa jeunesse. 

Atme-r Odette!., aimer Odette le jour 
même où, donnée à un autre, elle perd 
jusqu'au droit de le deviner. 

Aimer Odette!..à l'heure où signant 
à son acte de mariage, il semble signer 
aussi toute renonciation à son amoutv 

Que le reste de cette nuit se traîna 
lentement dans ces angoisses morales!.. 
Vint le jour, mais qu'allait-il apporter, 
sinon une souffrance de plus? La né
cessité du sourire épouvantait Gontran. 
Pourtant le sourire est d'obligation i m 
périeuse dans le joyeux rôle de témoin. 

Les invités au mariage civil trouvè
rent que ce témoin-là avait un air lu
gubre. 

— Nous ne sommes pas à l'enterre-
ment,lui dit aigrement sa mère-

Elle ne savait pas, elle n'avait riea 
compris. 

Une cérémonie bien plus solennelle 
en fait qu'en ap|jareace!.. bien que M. 
le maire de Brcneroy eût ceiut son 

éebarpe et prononcé son discours avec 
une pompe tout à fait inusitée. 

L'écharpe. repas-sée à neuf et atta
chée par les mains habilss de la femme 
du maire, avait uue allure on ne peut 
plus attrayante. 

Le discours, retouché par le fils aîné, 
licencié en droit, offrait des périodes 
quasi académiques. 

Rien n'y fit. 
Odette, en sortant de la salle enfumée 

où, devant une table verte tachée d'en
cre, elle avait prononcé le « oui » fatal, 
avait besoin d'un effort de volonté pour 
se croire mariée. 

Pour la jeune fille chrétienne, le ser
ment prononcé devant un prêtre, dans 
la maison de Dieu, parait toujours le 
seul véritable lien. 

Avant de prêter ce serment, deux 
jours restaient encore à Mlle de Mont-
cheueiz. M. le curé de Bréneroy, absent, 
ayant prié qu'on voulût bien attendre 
son retour jusqu'au mercredi mttin. 

Ce n'était pas là l'un de ces mariages 
qu'on laisse célébrer volontiers à son 
vicaire. 

Les invités comptaient remplir gaie
ment cet intervalle. Comme début, 
aussitôt après le d«'j >uuer. ils s'entas
sèrent dans une <!emi-douzaine de ca-, 
lèches et de char«-a- bancs, pour aller 
visiter les ruines de l'abbaye de Mont-, 
laur, y luncher, danser peut-être, 

Mlles de Bois-Gélu et de Noirvan y 
comptaient d'une façon ahsoiue. 

Grande fut la déception de ces demoi
selles lorsque, le moment du départ 
venu, elles s'aperçurent que le plus 
désirable de tous leurs cavaliers, le 
seul même pour.lequel elles fussent en 
humeur de se montrer coquettes, man
quait obstinément à l'appel . 

On avait déj i pris trop bonne opinion 
de M. Glavel pour le supposer capable 
de la plus légère inconvenance. Gette 
disparition subite devait faire craindre 
quelque accident. 

Ou s'informa avec toute la discrétion 
que des filles majeures pouvaient a p 
porter à une si délicate enquête. 

— Mon Dieu ! c'est très contrariant, 
répondit enfin Lucien, qui venait de 
rejoindre les promeneurs. Mou cousin— 
et il appuya sur ce mot —vient d'être 
appelé à Paris pour y régler une affaire 
d'intérêt. Il sera de retour demain au 
plus tard. , » 

— Oh I une affaire d'intérêt... Quel 
prosaïsmel minauda Mlled> Bois-Gélu 

— La prose, c'est la v ie , Ta ilheu-
reusement, mademoiselle,; répondit 
Lucien, qui se tourna gracieusement 
vers Odette pour ajouter : .m vi 

— Sauf qu 'lques jours b*ms que 
nous dér.'bons à la r «alité, '^quelques 
heures adorables qui éclairent toute une 
existence l 
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